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Casque antibruit Confort 30 dB

Référence : G4480011

 DESCRIPTION :

Ce casque de protection pour les oreilles
atténue les bruits intermittents jusqu'à 30
dB.

Il est certifié à la norme EN 352 et CE.

 

INFORMATION PRODUIT

Notre casque antibruit Confort répond aux exigences de la norme EN 352 et est marqué CE conformément aux
directives Européennes.

Il permet de protéger les oreilles du bruit avec un niveau d'atténuation de 30 dB.

Léger et flexible, il est de haute qualité et résistant.

Ce casque de protection antibruit contient des coussinets d'air cloisonnés pour un confort optimal.

Caractéristiques

Coloris : jaune
Matériau coquille : ABS
Matériau arceau : TPE, acier inoxydable

 

https://www.securinorme.com/12009-casque-antibruit-confort-30-db-4019444008493.html


Casque antibruit Confort 30 dB

Poids : 260 g
Conformité : EN 352-1:2002 : protecteur individuel contre le bruit

Mise en place

1- Poussez les coquilles vers le haut

2- Positionnez l'arceau sur le milieu de la tête, les coquilles doivent couvrir les oreilles

3- Pour régler la taille, tirez l'arceau vers le bas.
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